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Exigences minimales relatives aux cours de premiers secours incluant un ap
prentissage en ligne (e-Iearning)

Aide-mmoire

II est permis de dispenser au maximum trois heures d‘enseignement thorique du cours de premiers
secours destin aux candidats au permis de conduire dans le cadre dun module incluant un appren
tissage en igne. Y sont habiIits es prestataires de cours reconnus par I‘Office fdraI des routes
(OFROU) ayant obtenu une autorisation suppImentaire de ce dernier ä cette fin. La procdure
dautorisation reIve de la comptence de I‘OFROU, qui examine le concept et es contenus de forma
tion en collaboration avec lorganisation responsable de I‘assurance quaIit des cours de premiers
secours. Seuls es concepts qui concernent ‘ensemble du cours sont examins.

1. Criteres de reconnaissance

. Le cours de premiers secours satisfait aux exigences vises ä ‘art. 10 de lordonnance rgIant
I‘admission la circulation routire (OAC ; RS 741 .51) et figurant dans les instructions du
22 fvrier 2012 portant sur les cours de premiers secours destins aux candidats au permis
de conduire (cours de sauveteurs).

1 Le module d‘apprentissage en ligne satisfait aux exigences actuelles de la didactique des m
dias. II comporte non seulement des textes, mais aussi des images, des schmas, des anima
tions/films, des exercices interactifs, etc. Ses &ments doivent tre adapts au mdia utiIis.

. Le module d‘apprentissage en ligne et lenseignement en ciasse sont harmoniss. Ce dernier
est adapt en consquence ; le matrieI utiIis dans ce cadre et le module d‘apprentissage en
ligne doivent concorder. Un concept global est tabli afin de prsenter comment cette exi
gence est remplie.

1 II est garanti que es participants au cours ont suivi l‘intgralit du module dapprentissage en
ligne. Cest pourquoi ce dernier est dos par un test en ligne. Les participants au cours sont en
outre soumis un test de niveau au dbut de l‘enseignement en classe. Ce contröle peut
aussi prendre la forme dun jeu ou dun exercice pratique. S‘il rvle que la thorie na pas
tudie dans sa totalit, aucune attestation selon l‘art. 10, al. 2, QAC ne pourra tre dlivre
pour le cours. Les participants n‘ayant pas pass le test de niveau sont autoriss ä le repas
ser une fois. Lattestation de cours pourra leur tre octroye s‘ils le russissent ä la deuxime
tentative.

Lautorisation nest d‘abord dlivre que provisoirement, pour une dure dun an. Durant cette priode,
le cours doit tre valu. Cet examen doit comprendre es lments suivants:

. enqute auprs des participants au cours et de ses moniteurs sur le concept de formation, le
fonctionnement du cours, la ralisation des objectifs d‘apprentissage, leur satisfaction, leur
adhäsion, etc.;

. preuve que le module d‘apprentissage en ligne comporte effectivement environ trois heures
denseignement (par ex. au moyen dun tra%age des activits des participants au cours)

. informations sur la manire de combler es ventuelles lacunes mises en vidence et sur es
d&ais ncessaires ä cette fin.
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2. Procödure d‘autorisation

La demande d‘autorisation pour un cours de premiers secours ncfuant un module dapprentissage en
ligne doit tre adresse ä IOFROU : Office fdraI des routes, 3003 Berne.

Les documents ci-aprs dovent y tre joints:

. concept global (harmonisation du module d‘apprentissage en ligne et de I‘enseignement en
ciasse, test de niveau, d&oulement de lenseignement en ciasse)

. accs au module d‘apprentissage en ligne;

. documents de cours pour lenseignement en ciasse;

. concept d‘vaIuation.

L‘OFROU examine le concept global ainsi que la qualit du cours du point de vue mthodologique et
didactique, tands que lorganisaton responsable de l‘assurance qualft dtermne si le contenu du
module d‘apprentissage en ligne est conforme aux normes relatives aux cours de premiers secours.

En cas de rsultat positif, IOFROU dlivre une autorisation provisoire valable une anne au prestatai
re de cours concern.

Durant cette priode, au moins une visite sur site du cours adapt pour l‘apprentissage en ligne sera
effectue.

Le rapport dvaluation devra tre remis I‘OFROU au plus tard dans les dix mois.

L‘OFROU se prononcera sur l‘octroi dune autorisation dfinitive sur la base de l‘valuation et des
resultats de la visite sur site.

3. Utilisation d‘un module d‘apprentissaqe en ligne döjä autorisö

Un prestataire de cours est autoris ä intgrer dans son cours de premiers secours un module
d‘apprentissage en ligne djä autoris pour un concurrent, si le titulaire du module en donne l‘accord.
Le requrant suit dans ce cas une procdure simplifie. Le module dapprentissage en ligne nest pas
examin une nouvelle fois ; pour le reste, la procdure de reconnaissance est identique.

Les documents ci-aprs doivent tre joints la demande:

. mention du module d‘apprentissage en ligne utilis;

. accord crit du titulaire du module d‘apprentissage en ligne prcisant que celui-ci peut tre uti
lis par un autre prestataire de cours;

. concept global (harmonisation du module d‘apprentissage en ligne et de l‘enseignement en
ciasse, concordance du module d‘apprentissage en ligne et du matriel utilis en classe, test
de niveau, droulement de l‘enseignement en classe);

. documents de cours pour l‘enseignement en classe;

. concept dvaluation.

4. Emoluments

Conformment ä l‘art. 3 de l‘ordonnance sur les moluments de I‘OFROU (RS 172.047.40) en liaison
avec lart. 2, al. 1, de lordonnance gnrale sur les moluments (RS 172.041.1), es frais de
procdure sont ä la charge du requrant. Les coüts occasionns pour lorganisation responsable de
lassurance qualit sont facturs sparment par celle-ci.

2/2


